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Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

MEMORANDUM DE LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 
~~:~ ~~r "l£:~ ... ·:t, , .~ 

A : Toutes les parties, dossier 002 Date' .. :~~;' .......... ;,;-::z'(i,~~(,f~~ '\: 

.... ~" • ~ ':',{,). .y. 
~'k 'Co...... ,''1'' '. ~~\ . 

DE: M.le ~ug~ Ya Sokhan, faisant fonction de presid ~~ $' (~"~;"~~ 
prennere mstance ." " ~ Q'r<~ \I J 'It- 1-

COPIE A : TOlls les juges de la Chambre de premiere instanc ~'~-:~~~,i e 
de la Chambre de premiere instance &>1'.-9 ~~# . 

. Cti~~ 

OBJET: Decision relative aux dates limites pour Ie depot de demandes formees en 
application de la regie 87 4) du Regiement interieur 

1. La Chambre de premiere instance est saisie de demandes formulees par les parties 
lors de la reunion de mise en etat qui s'est tenue Ie 4 aout 2016 concernant la question de 
la date limite du 1 er septembre 2016 pour Ie depot de demandes visant a voir declarer 
recevables des elements de preuve nouveaux en application de la regIe 87 4) du 
Reglement interieur dans Ie cadre du deuxieme proces du dossier nO 002 (voir Ie 
doc. nO E421, par. 3). A cet egard, la Chambre : 

FAIT DROIT ala demande de la Defense de NUON Chea tendant a ce que soit 
maintenue la date limite du 1 er septembre 2016 pour Ie depot de demandes 
formees par les co-procureurs en application de la regIe 874) du RegIement 
interieur; 

OBSERVE toutefois qU'elle se prononcera sur les demandes des co-procureurs et 
des co-avocats principaux pour 1es parties civiles aux fins de voir declarer 
recevables des elements de preuve nouveaux lorsque de telles demandes auront 
pour objet de leur permettre de refuter la valeur probante d'un element de preuve 
nouveau propose par les Accuses et qui est declare recevable par 1a Chambre 
apres Ie 1 er septembre ; 

FAIT DROIT aux demandes de la Defense de NUON Chea et de la Defense de 
KHIEU Samphan aux fins de proroger jusqu'au 30 septembre 2016 la date limite 
pour repondre aux demandes formees en application de la regIe 874) du 
RegIement interieur que ce so it en reponse aux demandes contenues dans la 
requete Doc. nO E319/52 ou a toute autre requete deposee avant Ie l er septembre 
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2016, ou encore pour deposer leurs propres demandes aux fins de voir declarer 
recevables des elements de preuve nouveaux en application de la regie 874) du 
RegIement interieur faisant suite a la communication de documents deposes par 
les co-procureurs pendant cette periode ; 

INFORME les parties qu'elle estimera qu'ont ete deposees dans les delais requis 
les demandes concernant les documents emanant des dossiers n° 003 et 004, 
formees par la defense en application de la regie 87 4) du RegIement inteneur, des 
lors qU'elles sont deposees dans les 14 jours suivant la date a laquelle les 
documents communiques leur auront ete notifies; 

INFORME les parties qu'elle fixera des delais specifiques pour Ie depot de 
demandes formees en application de la regie 874) du RegIement interieur en lien 
avec l'audition a venir d'experts cites a comparaltre par la Chambre de premiere 
instance; 

REJETTE la demande formulee par la Defense de NUON Chea en vue d'exiger 
que les co-procureurs precisent dans les documents communiques que1s sont les 
elements de preuve susceptibles de constituer des elements a decharge ; 

REAFFIRME que les co-procureurs ont l' obligation de recenser et de 
communiquer tous les elements de preuve en leur possession susceptibles de 
constituer des elements a decharge et que cette obligation demeure valable 
jusqu'a la fin du deuxieme proces du dossier nO 002. 

2. L'expose complet des motifs de cette decision suivra en temps utile. 
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